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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

ET D’ANNULATION 

Conditions d’annulation 

Toute annulation doit être communiquée par écrit au secrétariat du congrès (par email : 
sfodf@sfodf.org, par fax : 01 48 88 04 66 ou par courrier à : SFODF/CIFO- 15 rue du Louvre, 
BAT 2 rdc 75001 Paris 
Les remboursements éventuels seront effectués après congrès. 
• Pour toute annulation demandée jusqu'au 05 novembre 2026 minuit : 

Remboursement des montants versés pour l’inscription et les prestations annexes, 
déduction faite de 50 € de frais administratifs. En cas de non règlement des sommes 
dues au moment de l’annulation, ces frais administratifs resteront dus. 

• Pour toute annulation demandée à partir du 06 novembre 2026 : 
Aucun remboursement ne sera effectué. En cas de non règlement des sommes dues au 
moment de l’annulation, la totalité de ces montants restera due. 

Conditions générales de vente 
Toute inscription doit être effectuée via le site Internet du congrès. Aucune inscription ne sera 
acceptée par téléphone, courrier ou email. Pour valider l’inscription, vous avez la possibilité́ 
de régler par carte bancaire directement sur le site lors de votre inscription, ou bien de nous 
faire parvenir un chèque français en euros ou un virement bancaire après vous être inscrit sur 
le formulaire en ligne. 
Toute inscription faite avant le congrès doit être réglée avant le congrès. 
Au terme de son inscription, le participant recevra automatiquement par email une 
confirmation d’inscription.  
Les inscriptions sur place pourront se faire le vendredi 04 décembre 2026 directement à 
l’accueil de la journée. 
Les enfants de moins de 16 ans ne sont pas acceptés sur l’exposition ni lors des sessions. 

Tarifs spéciaux 

- Le tarif interne est possible sur présentation d’un justificatif si vous appartenez à l’une des 
catégories suivantes : interne en odontologie/médecine. Les étudiants en DU ne rentrent pas 
dans cette catégorie. 
- Tarif réduits :  Catégorie réservée aux enseignants temps plein, spécialistes (pédiatres, ORL, 
pneumologues, neurologues) et professions libérales (prothésiste, orthésiste, orthophoniste, 
kinésithérapeute). Sur présentation obligatoire d'un justificatif de statut. La confirmation 
d'inscription vous sera adressée après vérification de votre statut. 
Sans justificatif, le tarif non membre sur place sera appliqué et sera à payer pour accéder aux 
conférences. 
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Moyens de paiement 

Tous les prix indiqués sont en euros (€) et incluent une TVA de 10 %. Les paiements des droits 
d’inscription sont à faire avant la journée par carte bancaire (Visa ou Mastercard), chèque 
français ou virement bancaire. 
A partir du 15 novembre 2026, les chèques et virements ne seront plus acceptés. Le réglement 
par chèque sera possible sur place au tarif correspondant.  
 
Carte bancaire :  
Les cartes VISA et MASTERCARD sont les seules cartes bancaires acceptées. Le paiement se 
fait sur un site entièrement sécurisé, à la fin de l’inscription en ligne. 
 
Virement bancaire et chèque français :  
Le paiement doit être fait sous 5 jours après l’inscription sans quoi l’inscription sera annulée. 
Des frais de 12 € de traitement seront ajoutés aux droits d’inscription pour toute inscription 
avec ces deux modes de paiement. Les inscriptions avec paiement par chèque et virement 
fermeront le 15 novembre 2026. 
 
Les virements sont à faire sur le compte suivant : 
Banque : Société Générale 
RIB : 30003 03412 00050059614 
IBAN : FR76 30003 03412 00050059614 35 
BIC/SWIFT : SOGEFRPP 
Merci de noter que les frais bancaires sont à la charge du participant ou du payeur. Sur 
l’ordre du virement doivent être indiqué votre NOM/CIFO 
 
Les chèques français doivent être établis à l’ordre de la SFODF et être envoyés à l’adresse 
suivante : SFODF / CIFO -  15 rue du Louvre, BAT 2 rdc – 75001 Paris  
 

 


